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Direction régionale de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 

 

 

 

ARRÊTÉ 

fixant la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2024 

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs 

Union Départementale des Associations Familiales des Bouches-du-Rhône 

(UDAF 13) 

 

SIRET N° 782 886 386 00039 

FINESS N° 13 004 182 5 

EJ N° 2104290075 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 361-1 à L 361-3, L 

314-1 et suivants ; 

 

VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

 

VU la loi n° 2023-1322 du 30 décembre 2023 de finances pour 2024 ; 

 

VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 

et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

 

VU les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 relatifs 

à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

 

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe 

MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de 

sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 

 

VU l’arrêté du 1er avril 2021 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur Jean-

Philippe BERLEMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

(DREETS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

VU la décision du 10 janvier 2023 portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement 

secondaire délégué de M. Jean Philippe BERLEMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur responsable de budget 

opérationnel programme délégué, responsable d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement 

secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’Etat dans le cadre des 

attributions et compétences déléguées à Monsieur Christophe MIRMAND, préfet de la région 

Provence-Alpes Côte d’Azur, préfet de la zone de défense de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-

Rhône; 
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VU la convention de délégation de gestion conclue le 28 février 2024 entre Monsieur le directeur 

régional de la Direction Régionale de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités (DREETS) 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et Madame la directrice départementale de la Direction 

Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités (DDETS) des Bouches-du-Rhône relative à 

la réalisation des actes d’instruction afférents à la procédure budgétaire des établissements et 

services sociaux financés par le budget de l’Etat ; 

 

VU l’arrêté du 29 mai 2024, paru au Journal officiel du 14 juin 2024, pris en application de l'art L 314-

4 du Code de l’action sociale et des familles, fixant les dotations régionales limitatives relatives aux 

frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs ; 

 

VU l’instruction N° DGCS/2A/5A/5C/2024/68 du 14 juin 2024 relative aux orientations de 

l'exercice 2023 pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des 

majeurs et des services délégués aux prestations familiales ; 

 

VU l’arrêté préfectoral en date du 29 avril 2011 autorisant la création d’un service « Mandataire 

judiciaire à la protection des majeurs » implanté sur la commune de Marseille et géré par l’association 

Union Départementale des Associations Familiales des Bouches-du-Rhône (UDAF 13) ; 

 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les services mandataires judiciaires à la protection 

des majeurs de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 27 juin 2024 publié au recueil des 

actes administratifs le 1er juillet 2024 ; 

 
VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2024 déposées au moyen de la plate-forme e-FSM 
par la personne ayant qualité pour représenter le service susvisé reçues dans les délais ; 
 

CONSIDERANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de 

tarification le  16 juillet 2024 et le 25 juillet 2024 ; 

 

CONSIDERANT la réponse d’acceptation de l'établissement reçue le 30 juillet 2024 ; 

 

CONSIDERANT la notification définitive transmise le 1er août 2024 ; 

 

CONSIDERANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants 

du Code de l’action sociale et des familles ; 

 

SUR PROPOSITION de la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des 

Bouches-du-Rhône 

 

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d'Azur  - R93-2024-08-29-00015 -

ARRÊTÉ fixant la dotation globale de fonctionnement pour l'année 2024

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs Union Départementale des Associations Familiales des Bouches-du-Rhône 

(UDAF 13)

5



- 3 - 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er 

 

Pour l’exercice 2024, les recettes et les dépenses prévisionnelles du service mandataire judiciaire à la 

protection des majeurs de l’UDAF 13 sont autorisées comme suit : 

 

 

 GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 

AUTORISES EN € 

Dépenses 
GROUPE I - Dépenses afférentes à 

l'exploitation courante 
188 382,00 

 
GROUPE II - Dépenses afférentes au 

personnel 
4 162 849,36 

 dont dépenses non reconductibles 81 000,00 

 
GROUPE III - Dépenses afférentes à la 

structure 
473 060,00 

 TOTAL DES DEPENSES (I+II+III) 4 824 291,36 

Recettes GROUPE I - Produits de la tarification 4 096 291,36 

 dont dépenses non reconductibles 81 000,00 

 
GROUPE II - Autres produits relatifs à 

l'exploitation 
668 000,00 

 
GROUPE III - Autres produits financiers 

et produits non encaissables 
60 000,00 

 
Excédent affecté à la réduction 

des charges d'exploitation 
300 000,00 

 TOTAL DES PRODUITS (I+II+III) 4 824 291,36 

 

ARTICLE 2 

 

Pour l’exercice budgétaire 2024, la dotation globale de financement du service mandataire judiciaire 

à la protection des majeurs de l’UDAF 13 est fixée à 3 796 291,36 € dont 81 000,00 € de crédits non 

reconductibles. 

 

 

ARTICLE 3  

 

Pour l’exercice budgétaire 2024, en application de l’article R. 314-193-1 du code de l’action sociale et 

des familles : 

 

1° la dotation versée par l’État est fixée à 99,70 % de la dotation globale fixée à l’article 2, soit un 

montant de  3 784 902,49 €, valant engagement ferme de l’État. 

 

2° la dotation versée par le département est fixée à 0,30 % de la dotation globale fixée à l’article 2, 

soit un montant de 11 388,87 €. 

 

ARTICLE 4 
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En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire 

égale au douzième de la part Etat de la dotation globale de financement 2024 s’élève à 315 408,54 

€. 

 

Considérant que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2024, et 

en application de l’article R314-108 du code de l’action sociale et des familles, l'autorité chargée du 

versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au douzième du montant de la part 

Etat de la dotation globale de l’année 2023 soit 308 532,78 € mensuels multipliés par 8 mois = un 

montant total de 2 468 262,24 €. 

 

ARTICLE 5 

 

La nouvelle tarification 2024 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du présent 

arrêté. 

 

Conformément à l’article R. 314-35 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté a 

pour objet de procéder à une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2024 

et le mois d’entrée en vigueur du nouveau tarif, et de définir le montant des versements mensuels 

restant à courir jusqu’à la fin de l’exercice. 

 

Ces montants se décomposent ainsi : 

 

(a) : Montant annuel dû au titre de la part Etat de la DGF 2024 : 3 784 902,49  € (cf article 3) ; 

(b) : Montant des acomptes effectivement versés à cette date, sur la base de la DGF 2023 : 2 468 

262,24   € (cf article 4) ; 

(c) : Montant total restant à verser au titre de 2024 (= a – b) : 1 316 640,25€ ; 

(d) : Montant mensuel à verser (= c / nombre de mois restant dû jusqu’à la fin d’année) : 329 

160,06€ pour les mois de septembre à novembre et 329 160,07 € pour décembre. 

 
ARTICLE 6 

 
Le montant précisé au (d) de l’article 5 - soit 329 160,06 euros pour les mois de septembre à novembre 
et 329 160,07 euros pour décembre - sera versé mensuellement, à compter de la publication du 
présent arrêté, sur le compte bancaire détenu par l’association tutélaire UDAF 13 : 
 

SIRET  

BANQUE  

IBAN  

 
 
ARTICLE 7 

 
Cet acompte est imputé sur les crédits du programme 304 : 
 

• code activités: 030450161601 
• description : services tutélaires 
• domaines fonctionnels : 0304-16-01 
• centre financier : 0304-D013-DD13 
• centre de coût : MI6DDETS13 
 

Le comptable assignataire est Madame la Directrice Régionale des Finances Publiques de la Région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur (DRFIP). 
 
ARTICLE 8 
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Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours, soit gracieux auprès de Monsieur le préfet de la 
région Provence Alpes Côte-d’Azur, soit hiérarchique auprès du ministère du travail, de la santé et 
des solidarités dans les deux mois suivant la notification. 

 
Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté en application de l’article L 351-1 du code de 
l’action sociale et des familles doivent être formés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184 rue Duguesclin 69003 LYON, dans le délai d’un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa 
notification.   
 
ARTICLE 9 

 
Une copie de présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et au 
comptable assignataire 
 
ARTICLE 10 

 
En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles 
susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
ARTICLE 11 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Provence-Alpes-Côte 
d’Azur et le président ayant qualité pour représenter le service mandataire judiciaire à la protection 
des majeurs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 

Fait à Marseille, le 29 août 202417 juillet 2019 

 

 

 

P/Le Préfet de Région, 

P/le directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités, 

Le directeur régional adjoint, 

Responsable du pôle inclusion et 

solidaires 

 

SIGNé 

 

Léopold CARBONNEL 
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LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE PROVENCE- ALPES- COTE D’AZUR, 

     RECTEUR DE L’ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 

VU la loi n° 2019-791 du 26 juillet 2019 pour l’école de la confiance ; 
 

VU le Code de l’éducation, notamment en ses articles L. 222-2, L. 613-1, L. 641-5, L. 642-1, R. 222-1 à R. 
222-36-5, D. 612-1-3 à D. 612-1-35, D. 612-32-2, D. 612-34, D. 643-6 et R. 672-5 ; 

 
VU le Code de l’action sociale et des familles ; 

 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 

des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
VU le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services déconcentrés des 

ministres chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 
l’innovation ; 

 
VU les décrets n° 2019-1554 et n° 2019-1558 du 30 décembre 2019 relatifs aux attributions des recteurs de 

région académique et des recteurs d’académie ; 
 
VU le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 

domaine des politiques de la jeunesse, de l’éduction populaire, de la vie associative, de l’engagement 
civique et des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

 
VU   l’arrêté du 8 mars 2001 relatif aux diplômes délivrés par les établissements d’enseignement supérieur 

technique privés et consulaires reconnus par l’Etat ; 
 

VU     l’arrêté du 23 janvier 2020 portant délégation d’attribution aux recteurs de région académique ;  
 
VU le décret du Président de la République du 31 mai 2024 nommant M. Benoît DELAUNAY, conseiller 

d’Etat, en qualité de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, recteur de l’académie 
d’Aix-Marseille ; 

VU  le décret du Président de la République du 13 juillet 2022 nommant Mme Natacha CHICOT en qualité de 
rectrice de l’académie de Nice ; 

 
VU  le décret du Président de la République du 26 juin 2024 nommant M. Emmanuel ROUX en qualité de 

recteur délégué pour l’enseignement supérieur, la recherche et l’innovation de la région académique 
Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 1er juillet ; 

 
VU l’arrêté ministériel en date du 28 février 2022 portant nomination de M. Laurent NOÉ dans l’emploi de 

secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur pour une première période de 
quatre ans du 14 mars 2022 au 13 mars 2026 ;  

 
VU l’arrêté ministériel en date du 13 octobre 2021 portant nomination de Mme Marie-Laure FOLLOT, 

administratrice civile, dans l’emploi d’adjointe au secrétaire général de la région académique Provence-
Alpes-Côte d’Azur ;  

 
VU l’arrêté ministériel en date du 8 mars 2021 portant nomination de M. Bernard DEMARS dans l’emploi de 

délégué régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de Provence-Alpes-Côte 
d’Azur;  

 
VU l’arrêté ministériel en date du 24 mars 2022 portant nomination de M. Jean-Luc PARRAIN dans l’emploi 

de délégué régional académique à la recherche et à l’innovation pour la région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur ;  
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VU l’arrêté préfectoral n° R93-2024-06-10-00005 en date du 10 juin 2024 publié au recueil des actes 
administratifs spécial n° R93-2024-127 du 12 juin 2024 portant délégation de signature à M. Benoît 
DELAUNAY, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes-
Côte d’Azur, chancelier des universités, responsable des budgets opérationnels de programme, 
responsable d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses 
imputées sur le budget de l’Etat et l’autorisant à subdéléguer sa signature ; 

 
VU les conventions signées entre le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et le recteur de la région 

académique Provence-Alpes-Côte d’Azur relative à la subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits 
du programme 362 « Ecologie » du Plan France Relance ; 

 
VU la convention signée entre le recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur et le recteur 

de l’académie de Nice relative à la subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 
363 « Compétitivité » du Plan France Relance ; 

 
VU la convention signée le 6 avril 2023 entre le recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur 

et la directrice de l’enseignement supérieur et de l’insertion professionnelle relative à la subdélégation de 
gestion et à l’utilisation des crédits immobiliers de Résilience II du programme 348 « Performance et 
résilience des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs » de la mission « Transformation et fonction 
publiques » ; 

 
VU  la convention signée le 15 juillet 2024 entre le recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte 

d’Azur et le Secrétariat général du Ministère de l’éducation nationale et de la jeunesse relative à la 
délégation et à l’utilisation des crédits du programme 349 « Transformation publique » ; 

 
VU  l’arrêté rectoral du 3 juin 2024 portant délégation générale et permanente de signature à M. Laurent NOÉ, 

secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

-  A R R E T E - 

  

Article 1ER : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Benoît DELAUNAY, recteur de la région académique 

Provence-Alpes-Côte d’Azur, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, chancelier des universités, subdélégation de 

signature est donnée à M. Laurent NOÉ, secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte 

d’Azur, à l’effet de signer l’ensemble des actes nécessaires au pilotage des budgets opérationnels de programme 

et d’exercer les attributions du pouvoir adjudicateur en matière de marchés publics et accords-cadres. 

 

Et à l’effet : 

 

I/ 1. de recevoir les crédits des programmes suivants : 

- 150 « Formations supérieures et recherche universitaire »,  

- 163 « Jeunesse et vie associative », 

- 214 « Soutien de la politique de l’éducation nationale »,  

- 219 « Sport », 

- 348 « Performance et résilience des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs ». 

 

2. de répartir les crédits entre les Unités Opérationnelles (UO) chargées de leur exécution (rectorats des 

académies d’Aix-Marseille et de Nice, UO mutualisée (RACA), directions académiques des services de 

l’éducation nationale des Bouches-du-Rhône, de Vaucluse, des Alpes-de-Haute-Provence, des Hautes-Alpes, 

des Alpes-Maritimes et du Var) et procéder à des réallocations en cours d’exercice budgétaire entre ces UO 

conformément aux dispositions prévues par l’arrêté préfectoral susvisé ; 

 

3. de procéder à l’ordonnancement secondaire auprès des Centres de coût des recettes et dépenses de l’Etat 

imputées sur les programmes visés au paragraphe 1er ainsi que sur les suivants : 

- 172 « « Recherches scientifiques et technologiques pluridisciplinaires », 

- 231 « Vie étudiante », 

- 354 « Administration territoriale de l’Etat » pour les services de l’éducation nationale hébergés en 

cité administrative, 

- 362 « Ecologie », 

- 363 « Compétitivité », 

- 364 « Cohésion sociale et territoire », 

- 348 « Performance et résilience des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs », 

- 723 (CAS) « Opérations immobilières déconcentrées et entretien des bâtiments de l’Etat », 

- 349 « Fonds de transformation de l’action publique ». 
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II/ Cette subdélégation porte sur toutes les opérations de programmation, la signature de toutes les pièces 

relatives à la passation et à l’exécution notamment des conventions, accords-cadres et des marchés publics 

passés dans le cadre des programmes susvisés, ainsi que les décisions d’opposition ou de relèvement de la 

prescription quadriennale des créances sur l’Etat à l’exclusion des ordres de réquisition du comptable public et 

des décisions de passer outre aux avis défavorables du directeur régional des finances publiques en matière 

d’engagement des dépenses qui relèvent de la compétence du ministre du budget et des conventions passées 

avec la Région en application de l’article 59 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié. 

 

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent NOÉ, secrétaire général de la région académique 

Provence-Alpes-Côte d’Azur subdélégation de signature est donnée dans le cadre de son champ de compétences 

à Mme Marie-Laure FOLLOT, adjointe au secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte 

d’Azur en tant que responsable de BOP et représentant du pouvoir adjudicateur pour les programmes visés à 

l’article 1er I/1. et pour les dépenses et les recettes de l’ensemble des programmes visés à l’article 1er. 

 

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent NOÉ, secrétaire général de la région académique 

Provence-Alpes-Côte d’Azur et de Mme Marie-Laure FOLLOT, subdélégation de signature est donnée à Mme 

Karima BOURICHE, attachée de l’administration de l’Etat hors-classe, déléguée régionale académique financier 

pour l’ordonnancement des dépenses et des recettes de l’ensemble des programmes mentionnés à l’article 1er. 

 

Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent NOÉ, secrétaire général de la région académique 

Provence-Alpes-Côte d’Azur, de Mme Marie-Laure FOLLOT, et de Mme Karima BOURICHE, subdélégation de 

signature est donnée à Mme Gwenaëlle THOMAS, attachée principale de l’INSEE, cheffe de la division du budget 

et de l’aide à la décision pour l’ordonnancement des dépenses et des recettes de l’ensemble des programmes 

mentionnés à l’article 1er. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Gwenaëlle THOMAS, subdélégation de signature est donnée à 

Mme Marielle BAILBY, attachée d’administration de l’Etat, adjointe au sein de la division du budget et de l’aide 

à la décision, et en son absence, à M. Laurent VALAY, attaché d’administration de l’Etat, chef du bureau du 

pilotage budgétaire HT2, en qualité de responsable de BOP dans le progiciel Chorus, et, en son absence, à Mme 

Nathalie TANZI, SAENES, son adjointe ; à Mme Pascale VARO, SAENES, à Mme Fanny BELLISSENT, 

SAENES, à Mme Edwige GLOERFELT, SAENES, à Mme Sylvie DOSSETTO, ADJAENES, en qualité de 

responsables de BOP dans le progiciel Chorus. 

 
Article 5 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent NOÉ, secrétaire général de la région académique 
Provence-Alpes-Côte d’Azur et de Mme Marie-Laure FOLLOT, subdélégation de signature est donnée à M. 
Karim DEHEINA, Ingénieur régional de l’équipement, directeur régional académique de la politique immobilière 
de l’Etat, dans le champ de ses compétences y compris les actes relatifs à la passation et à l’exécution des 
marchés publics et en qualité de valideur des demandes d’achats et des subventions dans Chorus formulaire : 

 
- pour les programmes de la mission recherche et enseignement supérieur (150 et 231) ; 
- pour les investissements du programme soutien de la politique de l’éducation nationale (214) ; 
- pour le programme « Opérations immobilières déconcentrées et entretien des bâtiments de l’Etat » (723) ; 
- pour les dossiers financiers d’investissement immobilier relevant des programmes 150, 214, 231 et 723 ; 
- pour la réalisation des dépenses relatives au/aux projet(s) sélectionné(s) au plan France Relance, imputés 
sur l’UO 0362-CDIE-DR13 et sur l’UO 0362-CDIE-CEIP du programme 362 ; 
- pour les délégations de subventions ou octroi de dotations aux établissements publics à caractère scientifique, 
culturel et professionnel (EPSCP) de l’académie dans le cadre d’investissements immobiliers et de l’utilisation 
des crédits immobiliers de Résilience II du programme 348 « Performance et résilience des bâtiments de l’Etat 
et de ses opérateurs » de la mission « Transformation et fonction publiques ». 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Karim DEHEINA, subdélégation de signature est donnée dans la 
limite de ses attributions à M. Patrice RENOU, ingénieur de recherche, directeur adjoint. 

 

Article 6 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent NOÉ, secrétaire général de la région académique 

Provence-Alpes-Côte d’Azur et de Mme Marie-Laure FOLLOT, subdélégation de signature est donnée dans le 

cadre de son champ de compétence à M. Bernard DEMARS, délégué régional académique à la jeunesse, à 

l’engagement et aux sports de Provence-Alpes-Côte d’Azur pour les programmes 163, 219 et 364. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard DEMARS, subdélégation de signature est donnée pour ce 

qui concerne leur champ de compétence à M. Jean-Claude AGULHON, attaché d’administration de l’Etat, 

« responsable de BOP » dans Chorus, M. Youri FILLOZ, inspecteur de jeunesse et sport, M. Patrick KOHLER, 

professeur de sport et M. Madjid BOURABAA, inspecteur de jeunesse et sport, pour les programmes 163, 219 

et 364. 
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Article 7 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent NOÉ, et de Mme Marie-Laure FOLLOT, 

subdélégation de signature est donnée à Mme Corinne BOURDAGEAU, attachée principale de l’Etat, cheffe de 

la division de l’accompagnement des personnels, à l’effet de signer les dépenses relevant des programmes 163 

et 219 pour l’engagement des frais de déplacements des agents de la jeunesse et des sports et des services 

régionaux. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Corinne BOURDAGEAU, subdélégation de signature est donnée 

à M. David CAYOL, attaché d’administration de l’Etat, chef du bureau des frais de déplacement de la division de 

l’accompagnement des personnels et Mme Laurie BERANGER, SAENES, gestionnaire au sein de la division de 

l’accompagnement des personnels, dûment habilités à effectuer les exports de Chorus DT vers Chorus. 

 

Article 8 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent NOÉ et de Mme Marie-Laure FOLLOT, 

subdélégation de signature est donnée, pour ce qui concerne leur champ de competence, à M. Marc NEISS, 

directeur régional académique du numérique éducatif (DRA-NE) et à Mme Isabelle ROOS, directrice régionale 

académique adjointe du numérique éducatif (DRAA-NE). 

 

Article 9 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Benoît DELAUNAY, recteur de la région académique 

Provence-Alpes-Côte d’Azur, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, chancelier des universités, subdélégation de 

signature est donnée à M. Emmanuel ROUX, recteur délégué pour l’enseignement supérieur, la recherche et 

l’innovation de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, pour les dépenses et les recettes du 

programme 172. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Emmanuel ROUX, subdélégation de signature est donnée pour ce 

qui concerne son champ de compétence à M. Jean-Luc PARRAIN délégué régional académique à la recherche 

et à l’innovation pour la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Mme Mélanie GALAND directrice du service régional 

chargé de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation (DRA-ESRI) et Mme Catherine 

CARBONE, son adjointe, valideurs pour les demandes de subventions dans Chorus formulaire. 

 

Article 10 : Le secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de l’exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Provence Alpes 

Côte d’Azur.      

 

 

 

                                            Fait à Aix-en-Provence, le 2 septembre 2024 

       

             SIGNE 

 

            M. Benoît DELAUNAY 
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Secrétariat général
de la zone de défense et de sécurité Sud

Secrétariat général pour l’administration
du ministère de l’intérieur Sud

Direction de l’administration générale
et des finances

ARRETE DU 9 septembre 2024
portant nomination d’un régisseur titulaire et de mandataires suppléants auprès du

secrétariat général pour l’administration du ministère de l’Intérieur (SGAMI) de la
zone de défense et de sécurité Sud

Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,
Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,

Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu l’ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité financière des
gestionnaires publics ;

Vu le  décret  n°  2012-1246 du 7  novembre 2012 relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique, notamment son article 22 ;

Vu le décret n° 2019-798 du 26 juillet 2019 relatif aux régies de recettes et aux régies d’avances
des organismes publics ;

Vu l'arrêté du 28 mai 1993 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être    al-
louée aux régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et
montant du cautionnement imposé à ces agents, modifié par l'arrêté du 3 septembre 2001 portant
adaptation de la valeur en euros de certains montants exprimés en francs ;

Vu  l’arrêté  du  29  avril  2024 habilitant  les  préfets  à  créer  des  régies  de  recettes,  des  régies
d’avances et des régies de recettes et d’avances auprès des services déconcentrés du ministère
de l’intérieur et des outre-mer;

Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 portant nomination d’un régisseur titulaire et de mandataire sup-
pléant auprès du secrétariat général pour l’administration du Ministère de l’Intérieur,

Vu l’arrêté du 23 juillet 2024 portant nomination de Mme Mélanie GAMELL en qualité de régisseur
d’avances et de recettes du secrétariat général pour l’administration du Ministère de l’Intérieur,

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  15  janvier  2020  portant  abrogation  et  remplacement  de  l’arrêté  du
06 février 2018 instituant une régie d’avances et de recettes auprès du secrétariat général pour
l’administration du ministère de l’Intérieur de la zone de défense et de sécurité Sud ;
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Vu l’avis  conforme de la  directrice régionale  des Finances Publiques de Provence-Alpes-Côte
d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône en date du 03 juin 2024,

Sur proposition de M. le secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud :

ARRÊTE

Article 1er

Est désigné mandataire suppléant du régisseur à compter de la date de publication du présent
arrêté :

- Mme Emmanuelle SANCHO, adjointe administrative principale 2ème classe

Article 2

Le mandataire suppléant percevra l’indemnité de maniement de fonds au prorata du nombre de
jours d’absence du régisseur avec remise de service.

Article 3

Mme Mélanie GAMELL reste régisseur d’avances et de recettes du SGAMI Sud. 

Article 4

L’arrêté du 27 décembre 2023 est abrogé.

Article  5

Le  présent arrêté prend effet à compter de la date de sa publication.

  Article  6

Le  Préfet  de  la  zone  de  défense  et  de  sécurité  Sud  et  la  directrice  régionale  des  Finances
publiques de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs.

Fait à Marseille, le 9 septembre 2024

                                           Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud

signé

Christophe MIRMAND
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Secrétariat Général pour les Affaires Régionales

PACA
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Arrêté du 11/09/24 portant constitution de la

SRIAS PACA
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